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Arrêté conjoint du Ministre de l’Intérieur, du Ministre de l’Aménagement 
du Territoire, de l’Eau et de l’Environnement, du Ministre des Finances 
et de la Privatisation, du Ministre de l’Industrie, du Commerce et de la 
Mise à Niveau de l’Economie, du Ministre de l’Energie et des Mines et 

du Ministre du Tourisme, de l’Artisanat et de l’Economie sociale 
n°1180-06 du 15 Joumada I 1427 (12 Juin 2006) fixant les taux de 
redevances applicables aux déversements des eaux usées et 

définissant l’unité de pollution

Bulletin Officiel n° 5440 du 20/07/2006

Article 1:
Le nombre (N) d’unités de pollution visé à l’article 16 du décret n° 2-04-553 susvisé est calculé selon la 
formule suivante:
N = 0,6 MO + 0,15 MES + 6,5 ML, dans laquelle
N = Nombre d’unités de pollution;
MES = Quantité de matières en suspension, exprimée en kilogrammes par an;
ML = Somme des quantités exprimées en kilogrammes par an des métaux lourds suivants: Zinc, Chrome, 
Nickel, Cuivre, Arsenic, Plomb, Cadmium et Mercure;
MO = Quantité de matières oxydables, exprimée en kilogrammes par an calculée par la formule suivante:

MO = (2 DB05 + DC0)/3 dans laquelle:
DBO 5 = Demande biochimique en oxygène durant cinq (5) jours, exprimée en kilogrammes par an;
DCO = Demande chimique en oxygène, exprimée en kilogrammes par an.

Pour les unités industrielles du secteur de la pâte à papier et du papier et carton, les quantités de 
matières en suspension (MES), de métaux lourds (ML) et de matières oxydables (MO) à considérer dans 
le calcul du nombre d’unités de pollution, sont les différences entre les quantités contenues dans les 
eaux usées déversées et les eaux prélevées par lesdites unités.

Article 2:
Le taux de redevance applicable aux déversements des eaux usées domestiques visé au chapitre Ill 
du décret n° 2-04-553 du 13 hija 1425 (24 janvier 2005) susvisé, est donné dans le tableau ci-après en 
dirham par mètre cube d’eau potable consommé facturé par le gestionnaire du réseau d’eau potable, et 
éventuellement prélevé directement dans le milieu naturel ou à partir d’un ouvrage public.

Année 2006 2007 2008 2009 2010 2011
2012 

et au-
delà

Taux de redevance 
applicable aux 

déversements des eaux 
usées domestiques en 
dirham par mètre cube.

0,07 0,07 0,15 0,15 0,24 0,24 0,30
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 Article 3:
Le taux de redevance applicable aux déversements des eaux usées industrielles visé au chapitre III du 
décret précité n° 2-04-553 est donné dans le tableau ci-après en dirham par unité de pollution telle que 
définie à l’article premier ci-dessus.

Année 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

2016 
et 

au-
delà

Taux de 
redevance 
applicable 

aux 
déversements 

des eaux 
usées 

industrielles 
en dirham 

par unité de 
pollution.

0,01 0,01 0,05 0,10 0,15 0,15 0,30 0,30 0,50 0,50 0,70

Article 4:
La redevance forfaitaire de déversement domestique des agglomérations rurales visée à l’article 17 du 
décret précité n° 2-04-553 est fixée à cinq cents (500) dirhams par an. Elle est recouvrée auprès des 
communes concernées.
Au sens du présent arrêté, on entend par une agglomération rurale un groupement d’habitations rurales 
de plus de 1000 habitants ne disposant pas d’un dispositif d’assainissement autonome adéquat et 
fonctionnel tel que défini par la réglementation en vigueur.

Article 5:
En application de l’article 22 du décret précité n° 2-04-553, et pour permettre à l’agence de bassin 
d’établir les ordres de recette, le gestionnaire du services de l’assainissement est tenu fournir les 
informations suivantes:

•	 �le volume d’eau potable facturé par le gestionnaire du réseau d’eau potable, déduction faite des 
volumes livrés aux entités non soumises à l’application de l’article 15 du décret précité;

•	 �le nombre d’unités de pollution facturé aux entités raccordées au réseau public d’assainissement, 
pour lesquelles la redevance est déterminée telle que défini à l’article 16 du décret précité;

•	 �les informations permettant d’évaluer les rendements des dispositifs éventuels d’épuration.
Pour les communes qui gèrent directement le service d’assainissement et qui ont opté pour une gestion 
déléguée du service de distribution d’eau potable, le gestionnaire du service de distribution d’eau 
potable procédera au versement de la redevance de déversement à l’agence de bassin, au nom de la 
commune.
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Article 6:
A l’extérieur des zones d’action des agences de bassins hydrauliques, les redevances de déversement 
sont versées à la Trésorerie générale au moyen d’ordres de recettes établis par le ministre de 
l’aménagement du territoire, de l’eau et de l’environnement, en application des dispositions de l’article 
24 du décret n° 2-04-553 précité.
Les redevances sont payées semestriellement avant la fin du mois de septembre de l’année N pour le 
semestre allant du 1er janvier de l’année N au 30 juin de l’année N, et avant la fin du mois de mars de 
l’année N+1 pour le semestre allant du 1er juillet de l’année N au 31 décembre de l’année N.

Article 7:
Le présent arrêté conjoint est publié au Bulletin officiel.




